




ARTICLE 9 : La mise en place de la signalisation verticale par la pose de panneaux de type 
B6b3 et B50C et de la signalisation horizontale par le marquage des emplacements de 
stationnement, sera effectuée par un prestataire agréé. 

ARTICLE 10 : Les mesures édictées dans le présent arrêté entreront en vigueur dès la mise en 

place de la signalisation réglementaire. Les infractions aux dispositions du présent règlement 
seront constatées et poursuivies conformément aux lois. 

ARTICLE 11 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de CRUSEILLES,
- Monsieur l'Agent de Surveillance de la Voie Publique de la Ville de CRUSEILLES,

- Monsieur le Directeur des Services Techniques de la Ville de CRUSEILLES,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Affiché sur le site internet le: 24/10/2024 

Télétransmis au contrôle de légalité le : 24/10/2024 

Fait à CRUSEILLES, le 24 octobre 2024, 

Madame Le Maire, 
Sylvie MERMILLOD 
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